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Le pastoralisme dans les Pyrénées s’appuie sur des normes locales 

d'action collective. Celles-ci reposent sur le soin vis-à-vis des troupeaux 

et de l'environnement, des usages locaux, des attachements au lieu et 

des connaissances expérientielles. Ces normes entrent en tension avec 

les normes managériales des contrats MAEC, basées sur l'efficacité, la 

planification à 5 ans et un engagement sur des résultats (accompagnés 

d'un contrôle par des indicateurs quantitatifs sortis de leur contexte). 

En effet, l’incertitude et la complexité du milieu en montagne et les 

besoins d'accoutumance des troupeaux rendent difficile de s'engager sur 

une planification des pratiques et sur des résultats anticipés. Au lieu 

d'une action planifiée, l'incertitude qui prévaut en montagne, accélérée 

dans un contexte de changements climatiques, rend « l'action expéri-

mentale » et le dialogue continu plus adaptés. 

 

Sur le terrain local, pour faire face aux tensions évoquées, les anima-

teurs pastoraux et les autres acteurs impliqués localement doivent faire 

des compromis entre ces différentes normes. Par exemple, ils peuvent 

simplifier les plans de gestion, réaliser une partie ambitieuse de l'action 

environnementale en dehors du contrat lui-même (et donc ne pas l'écrire 

sur le plan de gestion), pour éviter un risque de non-conformité.  

 

Les organisations intermédiaires telles que les animateurs pastoraux 

jouent également un rôle crucial dans la transformation des formats 

d’une norme à l’autre, par exemple de superficies découpées en « poly-

gones » éligibles à la PAC à des mobilités de troupeaux sur des « quar-

tiers ». Les seconds sont liés aux usages et aux limites topographiques 

de la montagne, alors que les premiers reposent sur des taux d’ami-

ssibilité de la PAC. Ces animateurs participent ainsi à la transformation 

de pratiques expérientielles et locales en normes contractuelles, et vis-

versa, dans des milieux complexes en montagne (écologiques, multi-

usages, entretien en commun). Sans ces intermédiaires, les contrats  

Renforcer l’animation et l'action expérimentale pour 
faire face aux changements climatiques en milieu 
incertain 
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MAEC ne pourraient pas être déployés dans la plupart des estives des Hautes-Pyrénées, alors qu’ils ont 
un intérêt certain pour mettre en dialogue des acteurs aux intérêts et connaissances diverses. 
 
Recommandations :  
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1. Que le mécanisme con-
tractuel soit plus ouvert à une 
pluralité de normes et puisse 
financer des expérimentations. 
Cela permettrait de laisser 
place à la connaissance 
expérientielle et à l’adaptation, 
dans un milieu de montagne 
incertain. 
 

2. Reconnaître le rôle crucial 

des organisations intermé-

diaires dans l'accommo-

dement des normes europé-

ennes, en allouant des fonds 

suffisants pendant les 5 ans 

du contrat, et ainsi financer les 

besoins d’un dialogue continu 

sur le terrain. 
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